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Introduction

Chères étudiantes, Chers étudiants,

Vous étudiez à l’Université de Liège, de Lorraine, du Luxembourg, de la Sarre, de 
Kaiserlautern ou de Trèves ? Vous souhaitez donner une dimension européenne à 
votre formation en étant mobile ponctuellement mais facilement ? Le statut étudiant 
UniGR est alors fait pour vous  ! 

Le statut étudiant UniGR vous permet de profiter gratuitement des cours proposés par 
une université partenaire du réseau « Université de la Grande Région - UniGR ». C’est 
également une opportunité de développer vos compétences linguistiques, de nouer 
de nouvelles relations sociales, de vous ouvrir culturellement, de vous confronter à 
d’autres manières de vivre et de penser, etc. Une expérience riche et stimulante qui 
démontre votre flexibilité et votre capacité d’adaptation. Qualités qui seront fortement 
appréciées par vos futurs employeurs !

Vous trouverez dans ce guide ainsi que sur le portail Internet UniGR toutes les 
informations utiles pour bénéficier du statut étudiant UniGR et préparer votre mobilité 
en toute tranquillité : les procédures d’inscription et de reconnaissance, les bons plans 
pour se déplacer, se documenter et se restaurer en Grande Région !

En vous souhaitant une bonne lecture et plein de succès dans votre futur projet.

Prof. Dr. Volker Linneweber 
Président du conseil de l’ « Université de la Grande Région - UniGR  » (2012-2013) 

Président de l’Université de la Sarre

4
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Le statut étudiant UniGR : 

être mobile plus facilement

Le statUt étUdiant UniGR,  
qU’est-ce qUe c’est ? 

Le statut étudiant UniGR donne la possibi-
lité aux étudiants inscrits régulièrement dans 
l’une des universités membres du réseau 
UniGR et souhaitant compléter ou enrichir 
leur formation initiale de suivre gratuite-
ment des cours dispensés par les autres 
établissements partenaires. Il constitue 
somme toute une réelle opportunité pour 
les étudiants d’intégrer facilement une di-
mension européenne dans leur parcours de 
formation. 

Les étudiants peuvent accéder à une grande 
partie de l’offre de formation de l’UniGR. Le 
nombre de cours choisis ne peut excéder la 

la mobilité transfrontalière présente les avantages d’ouvrir les étudiants 
à la culture des pays voisins, d’améliorer leurs compétences linguistiques 
et d’élargir leurs perspectives d’insertion professionnelle. les partenaires 
du réseau « Université de la grande Région - UnigR », conscients de ces 
enjeux, ont mis en place un statut étudiant UnigR destiné à faciliter la 
mobilité estudiantine entre les six universités partenaires.

pour en savoir plus sur l’offre de de formation des universités UniGR et/ou 
sur le fonctionnement du système universitaire dans un pays en particulier, 
rendez-vous sur le portail internet UniGR, rubrique « étudier ».

valeur de 10 crédits ECTS pour un semestre 
et de 20 crédits ECTS pour une année aca-
démique. 

Le statut étudiant UniGR ouvre enfin l’accès 
aux services offerts par les universités tels 
que les bibliothèques et les restaurants uni-
versitaires.
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comment pRofiteR dU statUt 
étUdiant UniGR dans Une 
UniveRsité paRtenaiRe ?  

Les étudiants doivent préalablement choisir le(s) 
cours qu’ils souhaitent suivre dans une ou plu-
sieurs universités partenaires. Pour faciliter leur 
recherche, les universités partenaires ont mis 
en place sur le portail Internet UniGR dans la 
rubrique « Étudier » un moteur de recherche 
qui permet d’accéder en quelques clics à l’en-
semble de leur offre de formation. Les étudiants 
peuvent en outre cibler leur recherche en préci-
sant le domaine de formation, le lieu, le niveau 
et la langue. 

Une fois le(s) cours choisis, les étudiants doivent 
contacter le(s) responsable(s) pédagogique(s) 
ou le secrétariat étudiant de l’université  
d’accueil pour confirmer l’ouverture des cours 
choisis aux étudiants des autres universités 
partenaires. 

Après confirmation, les étudiants peuvent 
procéder à leur inscription dans la ou les 
université(s) concernée(s). La procédure à suivre 
pour profiter du statut étudiant UniGR dans 
une université en particulier est présentée en 
détail en annexe.
 
qUand s’inscRiRe dans Les  
UniveRsités paRtenaiRes ? 

Les périodes de cours et les dates d’inscription 
recommandées sont présentées dans le tableau 
ci-contre. 

Une inscription hors de ces périodes est éven-
tuellement possible dans le cadre du statut étu-
diant UniGR.

Pour connaître plus en détail les calendriers aca-
démiques des universités partenaires, rendez-
vous sur le portail Internet UniGR à la rubrique 
« Étudier ».

Calendrier académique

Périodes de cours

semestRe d’hiveR : 

octobre à février

semestRe d’été :

avril à juillet

semestRe d’hiveR : 

septembre à décembre

semestRe d’été : 

février à mai / juin

1er semestRe : 

septembre à décembre

2e semestRe : 

janvier à mai

semestRe d’hiveR : 

octobre à février

semestRe d’été : 

avril à juillet

semestRe d’hiveR : 

octobre à février

semestRe d’été : 

avril à juillet

1er qUadRimestRe :

septembre à décembre

2e qUadRimestRe :

février à mai

semestRe d’hiveR : 

début août à fin octobre

semestRe d’été :

début mars à mi-avril

semestRe d’hiveR : 

juillet à fin septembre

semestRe d’été : 

décembre à fin janvier 

1er semestRe :

début septembre

2e semestRe :

début janvier

semestRe d’hiveR : 

mi-mai à fin août  

semestRe d’été :

mi-novembre à fin février

semestRe d’hiveR : 

mi-mai à début septembre  

semestRe d’été : 

mi-janvier à début mars

1er & 2e qUadRimestRe :

début juillet à mi-juillet  

et de mi-août à fin septembre

Périodes d’inscription 
recommandées

Université

Université de la Sarre

Université  
du Luxembourg

Université de Lorraine

Université de  
Kaiserslautern

Université de Trèves

Université de Liège
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comment faiRe ReconnaîtRe Les 
coURs sUivis dans Une aUtRe  
UniveRsité ?     

Tout étudiant souhaitant faire reconnaître 
les cours suivis dans une autre université 
partenaire via l’acquisition de crédits ECTS 
doit généralement procéder de la même 
manière que les étudiants ERASMUS.  

préalablement au départ  

1  

 S’informer de la possibilité de suivre le(s) 
cours choisi(s) et de le(s) faire recon-
naître auprès des responsables (péda-
gogiques) des universités d’origine et 
d’accueil ;

2   

Établir un contrat d’études également 
appelé « learning agreement » ; 

Un contrat d’études est un document 
écrit qui fixe la liste des cours que 
l’étudiant souhaite suivre dans une 
autre université ainsi que le nombre 
de crédits etcs qui leur est associé. 
il doit être rempli en accord avec les 
responsables pédagogiques des uni-
versités d’origine et d’accueil. il est 
disponible sur demande auprès du 
correspondant Relations internatio-
nales de la composante ou du service 
central de l’université d’origine.  

pendant le séjour

3  

 Pour les universités allemandes, l’Uni-
versité de Lorraine et l’Université du 
Luxembourg, vérifier si une inscription 
aux examens est nécessaire ou non ; 

 

4  

 (Optionnel) Faire signer le certificat de 
mobilité UniGR (disponible en annexe) ;   

5  

 Récupérer, après validation des acquis 
(examens, contrôle continu, etc.), le re-
levé de notes officiel également appelé 
« transcript of records » ; 

au retour

6  

 Remettre le relevé de notes et, pour cer-
taines universités, le contrat d’études 
au service ou à la personne en charge 
de la reconnaissance dans l’université 
d’origine (directeur d’études, Service 
Relations Internationales, Secrétaire de 
Formation, Prüfungsamt ou autre).

La procédure à suivre pour faire reconnaître 
le(s) cours suivi(s) dans une université en 
particulier vous est présentée en détail en 
annexe.

Pour plus de mobilité : 
évènements au sein du réseau UniGR
Les universités partenaires du réseau UniGR encouragent vivement la participation des 
étudiants à des événements scientifiques (universités d’été, colloques, conférences, 
etc.) ou socioculturels qu’elles organisent. 

Pour connaître les manifestations proposées par l’UnigR,  
rendez-vous sur le portail internet UnigR, rubrique « évènements » 

Les étudiants souhaitant participer à un évènement peuvent éventuellement solliciter 
auprès de leur université d’origine (sauf en Rhénanie-Palatinat) une prise en charge de 
leurs frais de déplacement avec le fonds de mobilité UniGR (voir page 21).
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Autres avantages et bons 

plans pour les étudiants  

de la Grande Région

comment se docUmenteR maLin ? 

La réussite académique des étudiants est 
une préoccupation centrale des universités 
partenaires. Elle est indissociable de bonnes 
conditions d’apprentissage parmi lesquelles 
un accès libre et gratuit aux ressources docu-
mentaires disponibles en Grande Région. 

Tous les étudiants (indépendamment du sta-
tut étudiant UniGR) ont ainsi la possibilité 
d’accéder et d’emprunter gratuitement des 
documents dans toutes les bibliothèques 
universitaires de l’UniGR. Pour ce faire, ils 
doivent généralement se présenter à la bi-
bliothèque de l’université concernée. 

Pour faciliter leur recherche documentaire, 
les universités partenaires ont créé sur le 
portail internet UniGR un moteur de re-
cherche permettant d’accéder en quelques 
clics aux catalogues de toutes les biblio-
thèques UniGR.

comment améLioReR  
ses compétences LinGUistiqUes ? 

La mobilité au sein du réseau UniGR suppose 
de bonnes compétences linguistiques. Aussi, 
pour soutenir l’apprentissage des langues 
étrangères, les universités partenaires pro-
posent aux étudiants une offre de formation 
large et variée. Elles leur permettent égale-
ment d’obtenir des certifications reconnues 
à l’échelle internationale à l’exemple du 
DSH, CLES, UNIcert, DELF, DALF. Les langues 
enseignées sont multiples : français, alle-
mand, anglais, luxembourgeois, chinois, etc. 

Une partie de cette offre est accessible aux 
étudiants dans le cadre ou indépendam-
ment du statut étudiant UniGR : 

•	 Cours intensifs de français et d’allemand 
langue étrangère (et autres langues) ainsi 
que des stages d’été (payants) proposés 
chaque année voire chaque semestre par 
les centres de langues des Universités de 
Kaiserslautern, de Trèves, de la Sarre, de 
Lorraine et de Liège ;

Les modalités d’inscription et les conditions de prêt sont présentées sur le portail 
internet UniGR, rubrique « Bibliothèques ».
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pour plus d’informations sur les structures dispensant des cours de 
langues dans les universités partenaires, rendez-vous sur le portail 
internet UniGR à la rubrique « étudier ».

•	 Cours extensifs (généralement gratuits) 
proposés aux étudiants inscrits dans le 
cadre du statut étudiant UniGR par tous 
les partenaires à l’exception de l’Univer-
sité du Luxembourg. Le centre de lan-
gues de l’Université de la Sarre propose 
pour sa part des cours gratuits à tous 
les étudiants de la Grande Région (ins-
crits ou non à l’Université de la Sarre) ; 

•	 Ressources spécifiques (supports et 
matériels) pour l’auto-apprentissage à 
consulter sur place et/ou en ligne (généra-
lement gratuits) par tous les étudiants de 
la Grande Région (inscrits ou non à l’uni-
versité concernée).

qUeLLes sont Les aUtRes 
possibiLités de mobiLité aU sein  
de La GRande RéGion ? 

Les universités partenaires proposent aux 
étudiants et futurs étudiants une vingtaine 
de cursus transfrontaliers de niveau licence 
et master dans des domaines divers tels que 
les sciences humaines, les arts, le commerce, 
le droit et l’ingénierie. Ils sont dispensés par 
deux voire trois universités. Les étudiants 
effectuent généralement un séjour acadé-

mique de deux semestres dans le(s) pays 
partenaire(s). À l’issue de la formation, les 
étudiants reçoivent les diplômes (voire un di-
plôme conjoint) de leur université d’origine 
ainsi que de(s) l’établissement(s) impliqué(s). 

Pour connaître les cursus transfrontaliers 
dispensés en Grande Région, rendez-vous 
sur le portail Internet UniGR à la rubrique 
« Étudier ». 

Les étudiants ont par ailleurs la possibilité 
d’effectuer une période d’études (un se-
mestre ou une année) dans une université 
partenaire dans le cadre d’accords de coo-
pération tels que les accords Erasmus. Pour 
connaître les accords de coopération qui 
lient votre université d’origine aux autres 
universités partenaires, vous devez contac-
ter le service des relations internationales de 
votre université.

services en charge des relations internationales et/ou de la mobilité étudiante

Université de la Sarre
Akademisches Auslandsamt / 
International Office 
Gebäude A4 4 - Campus Center
D-66041 Saarbrücken 
Tél. +49 (0)681 302-71100
international@io.uni-saarland.de 

Université de Liège
Service des Relations internationales
Place du 20-Août 7 (Bât. A1)  
B-4000 Liège
Tél. +32 (0)43669255
international@ulg.ac.be

Université de Lorraine
direction des Relations internationales 
et européennes - site de metz
Ile du Saulcy
BP 80 794 - F-57012 Metz Cedex 1 
direction des Relations internationales 
et européennes - site de nancy
91 avenue de la Libération
F-54001 Nancy
drie-mobilite-contact@univ-lorraine.fr

Université du Luxembourg 
Service des Etudes 
et de la Vie Etudiante (SEVE) 
Campus Limpertsberg, bâtiment BRA
162 A, avenue de la Faïencerie  
L-1511 Luxembourg
seve.mobility@uni.lu

Université de Kaiserslautern
Abteilung Internationales 
Gottlieb-Daimler-Straße
Gebäude 47
D-67663 Kaiserslautern 
Tél. +49 (0)631 205 5252
internationales@uni-kl.de 

Université de Trèves
Akademisches Auslandsamt 
(International Office)
Universitätsring 15
D-54286 Trier
Tél. +49 (0)651 201-2806
aaa@uni-trier.de
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La mobilité en pratique 

accroître la mobilité 
des étudiants est le défi 
qu’entendent relever les 
universités partenaires de 
l’UnigR. elle suscite néanmoins 
de nombreuses questions 
pratiques : comment se déplacer 
et à quel prix ? est-il possible 
de se restaurer à petits prix sur 
place ? Comment se loger pas 
cher ? autant d’interrogations 
auxquelles l’UnigR apporte des 
réponses utiles et concrètes.



18 19

comment se dépLaceR en GRande RéGion ? 

Toutes les informations relatives aux modes de transport, aux correspondances, à la durée 
moyenne d’un trajet et aux prix sont disponibles sur le portail Internet UniGR, rubrique 
« Vivre & Se déplacer ».

275KaIserslauTern

KaIserslauTern

lIège

lIège

luxembourg

luxembourg

meTz

meTz

nancy

nancy

sarrebrucK

sarrebrucK

Trèves

Trèves

11565185135160

275 180255285230165

160 165 5010012065

135 230 110705565

115 180 10016011050

65 255 10012570100

185 285 16512555120

Distance en kilomètres qui sépare les principales villes universitaires :

tarifs préférentiels pour étudiants 
région par région

Des tarifs préférentiels sont proposés aux 
étudiants souhaitant se déplacer en trans-
ports en commun dans la Grande Région. 

en Belgique 
Le Go pass 10 permet aux jeunes âgés 
moins de 26 ans d’effectuer 10 trajets dans 
toute la Belgique pour environ 50 euros. Il 
est non nominatif et valable un an à partir 
de la date d’achat.
Le Go pass 1 dont le prix s’élève à moins de 
10 euros est également disponible pour un 
seul trajet en Belgique. 
Les Go Pass sont en vente sur Ticket Online 
de la SNCB uniquement. 

en lorraine
Le billet metrolor, en vente dans toutes les 
boutiques et gares SNCF de Lorraine, per-
met d’emprunter les TER (Transport Express 

Régional) et autocars Metrolor en bénéfi-
ciant en moyenne de 40% de réduction par 
rapport au tarif normal. Il est accessible à 
tous et valable tous les jours.  
 
Le pass campus est un abonnement hebdo-
madaire ou mensuel destiné aux étudiants 
lorrains, luxembourgeois et sarrois emprun-
tant régulièrement les lignes de TER en Lor-
raine. Il leur permet de bénéficier jusqu’à 
60 % de réduction sur tous les déplace-
ments effectués en Lorraine.  

au luxembourg
L’Université propose à tous les étudiants 
inscrits (y compris les étudiants UniGR) un 
abonnement de transport moyennant 
la somme de 37 euros par semestre. Il est 
valable sans aucune limitation de parcours 
dans tous les moyens de transports publics 
du Grand-Duché de Luxembourg. Pour 
l’obtenir, l’étudiant doit cocher l’option 
« Abonnement Titre de Transport » figurant 

sur le formulaire d’inscription en ligne de 
l’Université du Luxembourg.  

Les jeunes et étudiants âgés de moins de  
20 ans ou de moins de 27 ans et percevant 
les allocations familiales qui ne sont pas in-
scrits à l’Université du Luxembourg peu-
vent obtenir la « Jumbokaart ». Elle permet 
d’utiliser pendant un an tous les moyens de 
transports publics du Grand-Duché. Les per-
sonnes résidant hors du Luxembourg peu-
vent également en bénéficier. La carte est dé-
livrée par les Chemins de Fer Luxembourgeois 
(CFL), la centrale de mobilité, les Autobus de 
la Ville du Luxembourg (AVL) ou encore par le 
Transport Intercommunal de personnes dans 

le Canton d’Esch-sur-Alzette (TICE). Le prix de 
cette carte s’élève à 75 euros. 

en Rhénanie-Palatinat et en sarre 
Les étudiants détenteurs du « semester-
ticket » peuvent utiliser gratuitement les 
transports publics de la région concernée 
(train, bus et tram). Il leur est délivré par leur 
université à l’issue de leur inscription admi-
nistrative moyennant le paiement d’une co-
tisation semestrielle. En Rhénanie-Palatinat, 
les étudiants qui s’inscrivent dans le cadre 
du statut étudiant UniGR ne peuvent pas 
obtenir le « Semesterticket ». Le prix du  
« Semesterticket » et les zones de validité 
sont propres à chaque université. 

pour plus d’informations, rendez-vous sur le portail internet UniGR, 
rubrique « vivre & se déplacer ».
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Pour plus d’informations, rendez-vous sur le portail Internet UniGR, 
rubrique « Vivre & Se déplacer » 
(sous-rubrique « Correspondances entre les villes »).

les bons plans pour les déplacements 
frontaliers

lorraine   sarre  
Toute personne souhaitant effectuer un 
aller/retour Lorraine-Sarre dans la journée 
peut bénéficier d’un tarif préférentiel avec 
le ticket Lorraine-Sarre. Il est valable dans 
toutes les gares de la Deutsche Bahn en 
Sarre et certaines gares SNCF de Lorraine. 
À titre d’exemple, le prix d’un aller/retour au 
départ de Metz et de Nancy pour Sarrebruck 
s’élève à environ 20 euros.

luxembourg   sarrebruck  
et luxembourg   trèves 
Les étudiants peuvent emprunter gratui-
tement le bus  « Luxemburg-Saarbrücken-
Express » et les trains reliant Luxembourg et 
Trèves sur présentation conjointe du « Se-
mesterticket » et de la « JumboKaart » ou de 
l’abonnement de transport de l’Université 
du Luxembourg. 

luxembourg   trèves   Kaiserslautern
Les étudiants présentant une carte étudiante 
avec photo peuvent bénéficier de 50% de 
réduction dans le bus longue distance  
DeLux-Express qui relie Luxembourg, Trèves, 
Birkenfeld, Kaiserslautern, Mayence, l’aéro-
port de Francfort/Main et Francfort/Main. 

Rhénanie Palatinat   sarre  
Le « Saarland-/Rheinland-Pfalz-Ticket » va-
lable tous les jours permet à toute personne 
d’utiliser les transports publics dans les deux 
régions durant toute une journée. Le prix du 
billet s’élève à une vingtaine d’euros auxquels 
s’ajoute environ 4 euros par personne supplé-
mentaire (maximum cinq personnes). 

Le « Westpfalz-Anschluss-Semester-Ticket » 
permet à tous les étudiants détenteurs du 
« SaarVV Semesterticket » de voyager libre-
ment pendant un semestre entier dans la 
région de Westphalie. Le prix de cette carte 
s’élève à environ 155 euros par semestre. 

se dépLaceR sans fRais avec Le 
fonds de mobiLité UniGR 

En réponse à une demande du Conseil étu-
diant UniGR, chaque université partenaire 
(sauf en Rhénanie-Palatinat) a instauré, à 
titre expérimental, un fonds destiné à soute-
nir la mobilité des étudiants à l’intérieur du 
périmètre de la Grande Région. 

À titre d’exemple, un étudiant sarrois sou-
haitant se déplacer à Metz pour participer à 
un cours ou à un événement peut solliciter 
une prise en charge financière de ses frais de 
transport auprès de son université d’origine.  
 
Les conditions et modalités d’attribution de 
cette aide sont propres à chaque université. 
Elles sont présentées en détail sur le portail 
UniGR, rubrique « Vivre & Se déplacer ».

comment êtRe mobiLe en sitUation 
de handicap ? 

Les universités partenaires agissent pour que 
les étudiants en situation de handicap ou 
atteints de troubles de la santé invalidants 
puissent participer à la vie étudiante, dans 
une perspective de garantir l’égalité des 
chances et des droits, ainsi qu’à la mobilité 
étudiante dans le cadre de l’UniGR. La coo-
pération a pour objectif que les étudiants en 
situation de handicap ou atteints de troubles 
de la santé invalidants puissent suivre des 
cours et passer des examens dans les univer-
sités partenaires dans les mêmes conditions 
que dans leur université d’origine.  

Toutes les universités disposent d’outils d’ac-
compagnement et/ou d’interlocuteurs : 

Université de la Sarre
Service en charge des étudiants en situation 
de handicap 
www.uni-saarland.de/ksb 
Tél. +49 (0) 681 302 50 25
ksb@uni-saarland.de 

Université de Liège 
Qualité de Vie des Etudiants – Accompagne-
ment des étudiants en Situation de Handicap
www.ulg.ac.be/etudiants/handicap
ash@ulg.ac.be 
Tél. +32 4 366 91 06 ou 58 65 

Université de Lorraine 
Mission Handicap
http://handicap.univ-lorraine.fr
site Lorraine nord 
Tél. +33 3  87 31 52 67 
marie.courouve@univ-lorraine.fr 
site Lorraine sud
point.handicap@uhp-nancy.fr
Tél. +33 3 83 68 40 84  ou 
Campus Lettres et Sciences Humaines  
linda.khounach@univ-lorraine.fr
Tél. +33 3 54 50 41 50

Université du Luxembourg 
Responsable des personnes aux besoins 
spécifiques 
Arthur.limbach@uni.lu 
Tél. +352 46 66 44 9225

Université de Kaiserslautern 
Comité général des étudiants (AStA)
Service de la formation accessible
www.asta.uni-kl.de/barrierefrei.html
Tél. +49 631 205 2228

Université de Trèves
Service central d’orientation
www.zsb.uni-trier.de 
meyerf@uni-trier.de 
Tél. +49 651 301 4205
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comment se RestaUReR dans Les 
UniveRsités paRtenaiRes ? 

Chaque université dispose d’un service de 
restauration (restaurant, cantine, cafétéria, 
snack et/ou autres) à prix avantageux. Les 
modalités d’accès sont spécifiques à chaque 
site. Une carte étudiante ou une carte res-
taurant peut effectivement être requise pour 
régler les repas. 

À l’Université de la sarre  
La restauration est accessible à l’ensemble 
de la communauté estudiantine UniGR. Les 
étudiants présentant une carte étudiante 
d’une des six universités partenaires peuvent 
bénéficier d’un tarif préférentiel. Les repas 
peuvent être payés avec la carte étudiante 
de l’Université de la Sarre ou en espèces. 
 
À l’Université de liège  
Les restaurants universitaires et les cafétérias 
de l’Université de Liège sont accessibles à 
tous les étudiants UniGR. Les repas peuvent 
être acquittés en espèces ou en carte ban-
caire. 
 
À l’Université du luxembourg
La cantine universitaire du campus Limperts-
berg est accessible uniquement aux étu-
diants inscrits à l’Université du Luxembourg 
sur présentation de la carte « Restopolis » 
à retirer auprès du Service des Études et de 
la Vie Étudiante (SEVE). Les cafétérias des 
Campus Walferdange et Kirchberg sont en 
revanche ouvertes à l’ensemble de la com-
munauté estudiantine UniGR. Les repas pro-
posés sont à régler en espèces. 
 

comment se LoGeR à pRix mini ? 

Quels sont les logements disponibles en 
Grande Région pour des courts ou moyens 
séjours ? 

Chaque université partenaire propose 
aux étudiants souhaitant séjourner pour 
une moyenne ou longue durée un service 
d’information et d’accompagnement à la  

recherche d’un logement à bas prix. Il existe 
en outre de nombreuses auberges de jeu-
nesse dans les régions. Elles offrent un 
hébergement temporaire à petits prix en 
chambres collectives ou en dortoirs.

pour en savoir plus sur les services d’aide à un logement ainsi que les 
auberges de jeunesse, rendez-vous sur le portail UniGR à la rubrique 
« vivre & se déplacer ».

À l’Université de lorraine  
L’accès aux restaurants universitaires de 
Lorraine se fait sur présentation de la carte 
« CLE » de l’Université de Lorraine. Elle peut 
être délivrée à l’issue d’une inscription admi-
nistrative ou sur demande dans les resto-U. 
Il est enfin possible de régler les repas en 
espèces dans les cafétérias ou brasseries 
universitaires.
 
À l’Université de Kaiserslautern  
Les étudiants UniGR peuvent accéder aux 
restaurants universitaires et aux cafétérias 
de l’Université de Kaiserslautern et régler les 
repas en espèces ou avec la « Gästemensa-
karte » à retirer auprès du Studierendenwerk 
de l’université. Les tarifs préférentiels sont en 
revanche accessibles uniquement aux étu-
diants détenteurs de la carte étudiante de 
l’Université de Kaiserslautern ou de Trèves. 

À l’Université de trèves 
Le service restauration est ouvert à tous les 
étudiants UniGR. Les repas peuvent être 
payés en espèces. Les tarifs préférentiels 
sont en revanche accessibles uniquement 
aux étudiants détenteurs de la carte étu-
diante de l’Université de Kaiserslautern, de 
Trèves ou de la « LuxMensaCard ».
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Bureau central de l’UniGR
info@uni-gr.eu

Université de la Sarre
unigr@uni-saarland.de 
Université de Liège
international@ulg.ac.be

Université du Luxembourg
ugr-info@uni.lu

Université de Lorraine
info-ugr@uni-lorraine.fr

Université de Kaiserslautern
uni-gr@uni-kl.de

Université de Trèves
unigr@uni-trier.de 

Le bureau central de l’UniGR ainsi que 
les chargés de mission UniGR dans les 
universités partenaires sont à votre 
disposition pour répondre à toutes vos 
questions.

Pour connaître votre interlocuteur UniGR, 
rendez-vous sur le portail UniGR à la 
rubrique « Contact ».

Contacts UniGR
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I, the undersigned, hereby confirm that the student / doctoral student (please mark as appropriate): 

(last name, first name) 

(student identification number)

stAyed At our unIversIty:
 Saarland University  University of Liège  University of Luxembourg 
 University of Lorraine  University of Kaiserslautern  Trier University

representative of the host university:

Last name, first name:

Capacity / Function:

Faculty / department:

for the followIng reAson:  
 Attending a lecture:

(please indicate course title) 

 Participating in a seminar, conference, summer school or other event:
(please indicate event title)

 Meeting a supervisor (e.g. of Master or PhD thesis) 
 Using the university library
 Using research equipment
 Other purpose of stay: 

PerIod:  
Date or period of stay:

the followIng result hAs been AchIeved (if applicable):  
ECTS credits:   Grade:

Date:

Signature: Seal / Stamp:

MobIlIty certIfIcAte



III

detAIls of the ProPosed study ProgrAMMe In the greAter regIon (Host university):
 Saarland University  University of Liège  University of Luxembourg 
 University of Lorraine  University of Kaiserslautern  Trier University

home university:
We confirm that the learning agreement is accepted. 
Signature of departmental coordinator    and/or    Institutional coordinator (or other representative(s))

host university:
We confirm that the learning agreement is accepted. 
Signature of departmental coordinator    and/or    Institutional coordinator (or other representative(s))

fIeld of study:  

Name of student:

Student’s e-mail address:

Home University:

Student Identification Number:

Date: Student’s signature:

leArnIng AgreeMent

Date:

Date:

Date:

Date:

Course unit code
(if any) Title of course or teaching unit Semester 

(autumn/spring)
Number 

of ECTS credits

study PerIod: from    to

AcAdeMIc yeAr: 20 /20
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